
Commune de HAUTECOUR
B B ^"et ^ors agglom^ration)
SAVOIE ••

• D85 du PR 4+0000 au PR 4+0800 Sous La Basse
IE^EPAHTEMEHT ° D85 dU PR 5+0800 au PR 6+0300 Eutre Gr6gny et La Bassc

• D8S du PR 6+0600 au PR 7+0600 Eatre Les Moulins et GrAgny

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0498

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partcmcntal de la Savoic

Vu Ie Code g6neral des collectivites ten-itoriales et notamment les articles L. 2213-1 & L. 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R,411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6te des personnes publiques
Vu Ie Code de la vou-ie routiere

Vu 1 Instruction intenT)inist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription

Vu 1'an-ete du Pr6sident du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature

Vu la demande de POTAIN TP SAS

CONSIDl^RANT que des travaux d'enfouissemcnt HTA rcndcnt n6cessaire de r6gleinenter la circulation, afin d'assurer la

securit6 des usagers, sur les D85

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 07/04/2026 et jusqu'au 01/05/2026, chaque jour de la periode, de 8h00 a 17h00, excepte week-etids et jours
fenes, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la:

» D85 du PR 4+0000 au PR 4+0800 (HAUTECOUR) sihi6s en et hors agglom&'ation Sous La Basse
• D85 du PR 5+0800 au PR 6+0300 (HAUTECOUR) situ6s en et hors agglomeration Entre Grtgny et La Basse
• D85 du PR 6+0600 au PR 7+0600 (HAUTECOUR) situ6s en et hors agglomemtion Entre Les Moulins et Grtgny

• La circulation estalternee par B15+C 18 etK10,surune longueur maximum de 150 metres,;

• Le d6passement des viiliicules, auti-es que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maxtmale autoris6e des v61ucules est fixee & 50 lan/h ;

• Pendant certaines phases, la circulation peut etl'e inten-ompue au droit du chantier par p6riodes n'excedant pas 5 a 10

minutes;

ARTICLE 2 :
A compter du 04/05/2026 etjusqu'au 03/07/2026, la circulation dcs v6hicules est interdite chaquejour de la p6riode de 8h00 ^
17h00, exceptc les vendredis, week-ends etjoiu's feries sur les :

• D85 du PR 4+0000 au PR 4+0800 (HAUTECOUR) sitiies en ct hors agg1om6ralion Sous La Basse
• D85 du PR 5+0800 au PR 6+0300 (HAUTECOUR) sihies en et hors agglom6ration Enlre Gregny et La Basse
• D85 du PR 6+0600 au PR 7+0600 (HAUTECOUR) sihi^s en et hors agglom6ralion Enlre Les Moulins et Gr^gny

Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux vehicules de secours.

R^ouverture de la RD de llh30 a 13Il30 pour les vehicules legers uniquement.

ARTICLE 3 !
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie deinandeur : POTAIN TP SAS / Route de Saint-Bomiet DP 75 42190 CHARUEU.

ARTICLE 4 :
Les dispositions dfefinies par Ie present an'ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 5 ;
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de l'ex6culion du present airete qui sera public et affich6 confomiement ^ la

reglementation en vigueur.
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Fait h AIME LA PLAGNE, Ie 20 mars 2026

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement dc Tarent?is&

\
DIFFUSION:

POTAJNTPSAS
Le Maire de HAUTECOUR
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SteptiA LAMBERT

3 •', c
Confoiiii&nenl aux dispositions'^ii^^Sj^e Justice administrative. Ie present arrele pourrafaire I'objet d'un recows'contenlieux devant Ie tribunal

;tj'»^ip^<p^ip'g(^fc^ tiS.lisu" u'e^ui ^e ue"-1 ""}ul '1 compler de sa date de notlftcation on de publication.
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